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LE MOT DU MAIRE 

C’est en présence de la députée de Bellechasse, madame Stéphanie Lachance, que nous avons procéder vendredi 

dernier, à la première pelletée de terre pour les travaux de reconstruction du bâtiment de services du Centre sportif. 

Il serait bon de rappeler que ce projet était estimé à 5 656 915$ lors de l’adoption du règlement d’emprunt le 3 octobre 

2024. Cependant, suite à l’ouverture des soumissions le 14 novembre dernier, l’évaluation de ce projet est présente-

ment de 4 606 345$. 

Inutile de vous dire que sans la participation financière du gouvernement du Québec pour un montant de 2 262 208$ 

et de celle du gouvernement du Canada pour la somme de 616 830$, ce projet n’aurait pu se réaliser. 

Les travaux sont débutés depuis le 10 avril et la réception des travaux pour le 1
er

 novembre et ce, en vue de la pro-

chaine saison hivernale 2025-2026. 

Dans un autre ordre d’idées, j’aimerais vous informer que nous ouvrirons l’Écocentre à compter du samedi 3 mai de 

8h00 à 13h00. Par la suite, il sera ouvert tous les samedis et ce, jusqu’au 29 novembre 2025. En plus du samedi, 

l’écocentre sera également ouvert les mercredis soir du 7 mai au 28 mai de 17h30 à 19h30. 

Tel que mentionné dans le Langevinette au cours des 4 dernières années, nous vous rappelons qu’il est interdit de 

déposer vos résidus de gazon et de gravier directement le long du chemin public suite au nettoyage de votre 

terrain. 

J’aimerais donc vous rappeler que ce n’est pas la responsabilité des employés municipaux d’effectuer le ramassage 
des résidus qui proviennent des terrains privés. De plus, l’article 498 du Code de la sécurité  
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routière stipule qu’il est interdit de jeter, déposer ou abandonner des objets ou matières quelconques sur un chemin pu-

blic, sauf exception autorisée par la personne responsable de l’entretien de ce chemin. 

Quiconque contrevient à cet article commet une infraction et est passible d’une amende de 60$ à 100$ plus les frais. 

Il est bien entendu que nos employés effectueront, au cours des prochains jours, la réparation des terrains qui ont été 

endommagés lors de l’entretien des chemins en hiver mais je vous le dis à nouveau, les employés municipaux ne seront 

pas autorisés à ramasser vos résidus car c’est votre responsabilité de les ramasser. 

Merci pour collaboration et sincères salutations! 

 

 

 
Christian Chabot, maire  

- Comptes fournisseurs : 518 879.51 $ 

- Le directeur général fait un suivi sur le dossier des compteurs d’eau. À la suite des dernières 

discussions avec le MAMH, il y aurait une possibilité d’installer des compteurs d’eau seule-

ment chez les grands consommateurs.  

- Le conseil autorise la demande d’installation d’un luminaire supplémentaire près du 112, rue 

Bédard. 

- Le conseil accepte les soumissions déposées par Les Entreprises JAGR, Excavations Paul 

Labrie, MAC construction ainsi que celle de Excavation LR Pouliot selon leurs différents 

types de pelles. 

- La municipalité demande des soumissions pour le pavage et le rapiéçage à la finisseuse, les 

soumissions seront ouvertes le 1er mai à 14 heures. 

- Le conseil demande à Mme Stéphanie Lachance, députée de Bellechasse, une aide finan-

cière de 25 000$ dans le cadre de l’enveloppe budgétaire du programme d’aide à l’améliora-

tion du réseau routier municipal. 

- Le conseil municipal accepte la soumission déposée par GFL Environnemental Services 

pour le dragage et la déshydratation des boues des étangs 1 et 2 de l’usine d’épuration des 

eaux usées et ce, pour la somme de 79 842.50 $ plus taxes. 

- Le conseil municipal accepte la recommandation du comité consultatif d’urbanisme à l’effet 

d’accepter les demandes de dérogation mineure déposées par Jean-Yves Breton et Julie 

Gosselin ainsi que celle de Gilles Nadeau. 

- Le conseil est informé des postes qui sont présentement disponibles et que des offres d’em-

ploi seront publiés prochainement afin de les combler. 

- Le conseil accepte la demande de Alexandra Bisson et Jean-Philippe Gourde pour le bran-

chement de leur résidence aux réseaux d’aqueduc et d’égouts sanitaires. 



- Le conseil autorise l’événement cycliste La Buckland sur gravelle à circuler sur une section du rang 

12 est et ouest le 5 juillet 2025 dans le cadre de la 6e édition de cet évènement. 

- Le conseil autorise Frédéric Giguère à participer au congrès annuel de l’ADMQ qui se tiendra à 

Québec les 18, 19 et 20 juin 2025. 

- Le conseil accepte d’offrir gracieusement la location du la salle Gatien-Lapointe pour l’activité de 

financement du 7 juin 2025 organisé au profit du voyage en Californie par un groupe d’élèves de 

secondaire 2-3-4 de l’École des Appalaches. 

- Le conseil verse la somme de 500 à la Fondation Sanatorium Bégin à titre de «Partenaire argent» 

dans le cadre de la 32e activité de golf qui se tiendra le 6 juin 2025. 

- Le conseil autorise l’achat de 2 cartes pour le souper 2025 de Radio Bellechasse-Etchemins qui se 

tiendra le 22 mai à Lac-Etchemin. 
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 Chronique mensuelle du CJE les Etchemins 

 

De l’empathie à l’inclusion : l’école au cœur du changement 

 

Dans cette chronique, j’aimerais aborder un sujet fondamental : l’importance des actions de sensibilisation 

dans nos écoles. Ces actions ont un pouvoir de transformation réel. L'empathie, le respect d’autrui et la 

célébration de la diversité sont des valeurs essentielles que nous devons transmettre. Et heureusement, elles 

trouvent de plus en plus leur place dans nos établissements scolaires. Pourtant, lorsqu’il est question de 

l’immigration, il reste encore beaucoup à faire pour encourager nos élèves à s'ouvrir pleinement à la diversité 

culturelle et à accueillir chaleureusement les personnes immigrantes, quelle que soit leur langue ou leur pays 

d’origine. 

Mais attention, il ne s’agit pas uniquement de sensibiliser les élèves. Les enseignants, le personnel scolaire, 

et en fait, toutes les personnes qui entourent nos jeunes doivent être impliquées. Après tout, les adultes sont 

des modèles incontournables pour les enfants. Si ces derniers entendent des propos racistes ou 

discriminatoires, il est fort probable qu’ils les répètent par imitation, sans mesurer l’impact de leurs mots. 

Dès l’âge de 6 ou 7 ans, les enfants n’ont pas encore un jugement critique pleinement développé. C’est 

pourquoi nous avons une responsabilité majeure : leur apprendre à apprécier la diversité et à respecter les 

différences. Ce travail commence dès le plus jeune âge ! Et il ne suffit pas de condamner le racisme ; il faut 

aussi montrer l’exemple. Cela passe par la remise en question de nos propres préjugés, par l’ouverture et 

l’inclusion. Les enseignants et l’ensemble du personnel éducatif ont un rôle déterminant à jouer dans cette 

démarche. 

Je sais que vous allez me dire : « Les jeunes apprennent aussi beaucoup de ce qu’ils entendent à la maison. 

» C’est tout à fait vrai ! D’où l’importance d’impliquer les parents dans ces actions de sensibilisation. Dans 

nos écoles, nous les associons régulièrement à nos initiatives, car une seule activité peut sensibiliser trois 

groupes de la population : les élèves, les parents et le personnel éducatif. C’est là qu’on perçoit toute la 

portée de ces actions, leur potentiel de changement immense et indispensable. 

D’ailleurs, si vous êtes dans les écoles des Etchemins et que vous avez des besoins particuliers concernant 

l’immigration ou des idées d’activités, n’hésitez pas à communiquer avec nous. Nous sommes toujours prêts 

à collaborer et à établir des liens. Notre mission est claire : Apporter un soutien à toutes les écoles de la MRC 

afin de les aider à bâtir tous ensemble une communauté encore plus inclusive. 

Je tiens également à saluer l’implication de nos partenaires, l’ouverture d’esprit de nos élèves, qui participent 

activement aux activités, ainsi que la présence des parents qui soutiennent leurs enfants dans ce processus. 

Un grand bravo à nos jeunes, qu’ils viennent d’ici ou d’ailleurs, qui s’efforcent jour après jour de s’intégrer et 

d’enrichir cette belle communauté des Etchemins. Et je n’oublie pas nos jeunes Québécois de longue date, 

qui s’engagent eux aussi à accueillir et à intégrer leurs camarades. 

Pour que notre communauté soit véritablement inclusive, il faut des efforts des deux côtés : de ceux qui 

arrivent, mais aussi de ceux qui accueillent. Ensemble, nous pouvons faire une réelle différence. 

 

Marianna Ocampo Solis 
Agente d’accueil et d’intégration pour les nouveaux arrivants, Carrefour jeunesse-emploi les Etchemins. 

 



FADOQ Mouvement des aînés de Ste-Justine 

  Fêtes des Mères 

 

 

Dimanche le 4 mai à 12 heures au centre civique nous soulignerons la fête des Mères.  

Pour cette occasion un repos chaud sera servi aux membres et conjoints  

Coûts du repas 10$ 

Nous avons 100 billets à vendre pour cette occasion spéciale. 

Réservez tôt !!! 

Pierre Tanguay 418-383-3470 

 

 

N’oubliez pas que notre assemblée générale aura lieu le 21 mai à 19 heures au 

centre civique. 

Voulez-vous que votre club FADOQ existe encore ?  

Si oui ça prend de la relève!!!! 

Contacter Pierre Tanguay 418-383-3470 





Bureau municipal 

167 route 204 

Sainte-Justine, QC 

G0R 1Y0 

Téléphone : 418-383-5397 

Télécopieur : 418-383-5398 

 

RECEPTION@STEJUSTINE.NET 

Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi  

de 9h00 à 12h30 

13h00 à 16h30 

Vendredi  

9h00 à 13h00 

Site internet : WWW.STEJUSTINE.NET 

418-625-9788 


